
Tableau des types de subventionnement (non exhaustif)
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DFJP

OFFT SECO ODM OFC OFAS SER Instruction publique Invalidité Chômage Intégration

Bases légales LFPr / OFPr LACI  LAsi / Letr / OIE LEC LAI accords 

internationaux

Lois cantonales : elles 

divergent d'un canton à 

l'autre, occasionnant de 

grandes discrépances 

d'un canton à l'autre. 

LAI LACI + 

règlements 

cantonaux

Letr + Lasi + 

directives et lois 

cantonales

Formations non formellesCompétences de base Lecture, écriture, 

mathématiques de 

base, TIC, 

compétences sociales

projets ponctuels projets 

ponctuels

projets et 

formations en 

lecture

Acceptation 

de projets 

ponctuels

Collaboration à 

des projets 

européens

varie d'un canton à 

l'autre. Par exemple BE 

:  subvention de l'offre  

GE : chèques 

formation

Participation possible 

de cas en cas

Suivant les 

cantons, MMT 

spécifiques 

financées

Cours liés à l'intégration Alphabétisation, 

langue de 

communication, 

compétences sociales

projets 

ponctuels + 

subventions aux 

cantons

Subventionnement, en 

général coordonné 

avec l'instance 

responsable de 

l'intégration

Financements 

de formations 

spécifiques, 

généralement 

en fonction du 

forfait versé par 

l'ODM
Développement personnel Cours dans différents 

domaines 

professionnels mais 

n'amenant aucune 

certification reconnue

 -- non --  -- non --  -- non --  -- non --  -- non --  -- non -- suivant les cantons : ex 

BE : subventionnement 

possible de certains 

cours ("thèmes 

spécifiques")

 -- non --  -- non --

Formations formelles niveau secondaire II (CFC) CFC délivré à des 

adultes, par le biais de 

formations 

modulaires, de 

validation des acquis 

ou autres procédures 

de qualification

Formations professionnelles 

supérieures

Tertaire "B" Brevets, 

diplômes, etc..

subventionnement 

des examens, mais 

non de la formation 

qui n'est pas 

obligatoire.

Formation 

subventionnée selon 

des accords 

intercantonaux non 

contraignants et peu 

transparents.

Participation possible 

de cas en cas

Participation 

possible de cas 

en cas

DFE DFI

 (les noms des offices étant différents d'un canton à l'autre, seul le secteur 

d'intervention est donné)

Confédération Cantons


